RAPPORT DE TRANSPARENCE DSA 2024

BUT SA

v Nombre d’injonctions regues des autorités pour retirer des contenus illicites ou fournir
des informations, avec une ventilation par type d’autorité et base juridique invoquée : 0

v Les actions de modération prises volontairement, y compris les décisions
automatisées et humaines (retraits de contenus, désactivations de comptes, restrictions
de visibilité, etc.) :0

v Le nombre de plaintes recues et traitées via le systeéme interne de traitement en 2024 :
0

v Les signaux regus de signaleurs de confiance (le cas échéant) : 0



